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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/199 

ENVIRONNEMENT, SANTÉ, PRÉVENTION ET CADRE DE VIE - VOTE DES SUBVENTIONS 2020 

AUX ASSOCIATIONS 

 
M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sportive et associative s’est 

réunie le 04 novembre 2020 notamment dans le but d’examiner les demandes de subventions pour 

l’année 2020. Compte tenu des dossiers de demandes de subventions reçus à ce jour, voici les 

propositions qui vous sont présentées : 

Subvention aux associations 2020 

Nature DENOMINATION Objet 

TOTAL 

SUBVENTIONS 

VIE ASSOCIATIVE SECURITE ET POLICE 

6574 
Fédération Nationale des 

Anciens Combattants de 

l’Algérie 
Fonctionnement 350  € 

6574 
Accueil des Familles de 

Détenus 
Fonctionnement 165 € 

VIE ASSOCIATIVE /ESPACES VERTS/ENVIRONNEMENT 

6574 Amicale Canine Fonctionnement 200 € 

6574 1 Fleur pour 11 clochers  Fonctionnement 165 € 

VIE ASSOCIATIVE CULTURELLE 

6574 Mémoire et Patrimoine Fonctionnement 200 € 

6574 
Les comédiens de la 

Lézarde 
Fonctionnement 450  € 

VIE ASSOCIATIVE PROTECTION SANITAIRE 

6574 Clown Hop Fonctionnement 130 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE 

6574 
Coopérative scolaire Jules 

Collet 
Fonctionnement 42,20 € 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121‐29 ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment l’article 9-1 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 



 
CONSIDERANT 

- L’intérêt public local des demandes de subventions formulées par ces associations ; 

- La volonté de la ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux activités des associations 
présentant un intérêt général ; 

 
Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 04 novembre 2020, ayant 

donné un avis favorable ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 

de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’attribuer, pour 2020, les subventions de fonctionnement aux associations suivantes :  

Subvention aux associations 2020 

Nature DENOMINATION Objet 

TOTAL 

SUBVENTIONS 

VIE ASSOCIATIVE SECURITE ET POLICE 

6574 
Fédération Nationale des 

Anciens Combattants de 

l’Algérie 
Fonctionnement 350  € 

6574 
Accueil des Familles de 

Détenus 
Fonctionnement 165 € 

VIE ASSOCIATIVE /ESPACES VERTS/ENVIRONNEMENT 

6574 Amicale Canine Fonctionnement 200 € 

6574 1 Fleur pour 11 clochers  Fonctionnement 165 € 

VIE ASSOCIATIVE CULTURELLE 

6574 Mémoire et Patrimoine Fonctionnement 200 € 

6574 
Les comédiens de la 

Lézarde 
Fonctionnement 450  € 

VIE ASSOCIATIVE PROTECTION SANITAIRE 

6574 Clown Hop Fonctionnement 130 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE 

6574 
Coopérative scolaire Jules 

Collet 
Fonctionnement 42,20 € 

 

Imputations budgétaires 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574  
Montant de la dépense : 1702.20€ 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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